
Association de Sauvegarde du CAdre de Vie Samoisien
Siège social : 9 avenue de la Libération

77920 Samois sur Seine

PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE
ORDINAIRE DU 10 février 2023

Après plusieurs reports liés au contexte exceptionnel du Covid, l’association
reprend un calendrier normal pour l’Assemblée Générale Ordinaire. Elle s’est
tenue le 10 février 2023 au Foyer Django Reinhardt sur convocation finale du
Président envoyée le 17 janvier 2023.

Il a été établi une feuille de présence signée par les 12 membres présents et 9
représentés (Annexe 1).

Le Président, Jacques Bousquet, préside la réunion et constate qu’au regard des
membres présents et représentés, l’assemblée peut valablement délibérer et
prendre les décisions en application des statuts en vigueur.

Rappel de l’ordre du jour :

- Résolution 1 : Rapport d'activité depuis la dernière AGO du 21 avril
2022 ;

- Résolution 2 : Approbation des comptes de l’exercice 2022 ;

- Résolution 3 : Election du nouveau bureau pour un an ;

- Résolution 4 : Montant de la cotisation annuelle pour 2023 ;

- Résolution 5 : Plafond des dépenses sans nécessité d'une décision en AG ;

- Résolution 6 : Renouvellement de l’adhésion à FNE77 ;

- Résolution 7 : Adhésion à La Vie à Vélo ;

- Résolution 8 : Perspectives pour 2023.
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RESOLUTION n°1 : Rapport d'activité depuis la dernière Assemblée
Générale Ordinaire du 21 avril 2022

Urbanisme :

- Le lotissement du Clos de la Brunette :
Transformation de ce lotissement en logements sociaux et locatifs au
mépris des règlements d’urbanisme et sans l’accord de la Mairie.
En mars 2022, CASA a sollicité les conseils d’une avocate pour une étude
des recours possibles. La Mairie a acté la non-conformité des
constructions mais n’a donné aucune suite concrète à cette décision.
Dossier en stand-by, et locataires installés dans des logements non
conformes.

- La résidence HLM route du Cèpe :
En réponse à un courrier de CASA, le bailleur social s’est engagé à revoir
l’éclairage public la nuit et « à reprendre l’intégralité des plantations ».

- Evolution du PLU de Samois :
Forte implication de CASA dans l’élaboration de ce document
L’évolution du PLU est définitivement actée début avril 2022, entérinée
en juin.

- Elaboration du PLUi :
Interventions de CASA lors de 2 présentations publiques à Samois et
Avon et d’un atelier à Ury.
Vaste chantier engagé, objectif 2025
Des enjeux cruciaux : préserver notre cadre vie et notre PLU, basculer
vers un développement durable du territoire (urbanisme, énergie,
mobilités, commerces, agriculture, forêt, économie, …).

Environnement / biodiversité :

- Conférence Hérissons :
Conférence le 10 décembre 2022 en collaboration avec 2 autres
associations samoisiennes.

Mobilités :

- Plan de circulation dans Samois :

2



Forte implication de CASA dans l’élaboration du projet, au sein d’un
groupe de travail regroupant des élus, des représentants de la population et
le bureau d’études.

- Développement des mobilités douces :
Présentation à la Mairie mais également au Département, à la CAPF, à
l’ONF et à Bois le Roi de propositions d’aménagement de la voirie, pour
une pratique quotidienne et sécurisée du vélo, vers les communes
avoisinantes.
Lettre ouverte envoyée aux élus sur ce sujet en septembre.

RESOLUTION n° 2 : Approbation des comptes de l’exercice 2022

Situation au 1er janvier 2022 : 3 384,94 €

Crédits : 1 690,00 €
- Cotisations + subventions (1 000 €).

Débits : 1 056,53 €
- Frais de gestion (banque, site web, poste) : 161,53 € ;
- Fournitures : 95 € ;
- Contributeurs externes : 800,00 € ;

o Conférence : 100,00 € ;
o Avocat : 600,00 € ;
o FNE : 100,00 €.

Le résultat de l’exercice fait apparaître au 31 décembre 2022 un solde
positif de 4 018,41 €.

Résultat du vote :
Pour : 19
Contre : 0
Abstention : 0

La résolution est adoptée à l’unanimité des votants.
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RESOLUTION 3 : Election du nouveau bureau pour un an

Chaque poste du bureau a fait l’objet d’un vote. Le président et le secrétaire ont
souhaité renouveler leur candidature, la vice-présidente et la trésorière n’ont pas
souhaité renouveler leur mandat.
Il a été proposé d’élire pour une année en tant que président de l’association
Jacques Bousquet.

Résultat du vote :
Pour : 19
Contre : 0
Abstention : 0

La résolution est adoptée à l’unanimité des votants.

Il a été proposé d’élire pour une année en tant que vice-président de l’association
Pascal Iris.

Résultat du vote :
Pour : 19
Contre : 0
Abstention : 0

La résolution est adoptée à l’unanimité des votants.

Il a été proposé d’élire pour une année en tant que trésorier de l’association
François Oudiou.

Résultat du vote :
Pour : 19
Contre : 0
Abstention : 0

La résolution est adoptée à l’unanimité des votants.

Il a été proposé d’élire pour une année en tant que secrétaire de l’association
François Gaignard.

Résultat du vote :
Pour : 19
Contre : 0
Abstention : 0
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La résolution est adoptée à l’unanimité des votants.

Ce nouveau bureau devient effectif dès la fin de cette Assemblée Générale.

RESOLUTION n°4 : Montant de la cotisation annuelle pour 2023

Le bureau propose de maintenir la cotisation d’adhésion et de renouvellement
d’adhésion pour l’année 2022 à 15 € par adhérent.

Résultat du vote :
Pour : 19
Contre : 0
Abstention : 0

La résolution est adoptée à l’unanimité des votants.

RESOLUTION n°5 : Plafond des dépenses sans nécessité d'une décision en
Assemblée Générale

Le bureau propose de reconduire un plafond des dépenses de 100 € HT sans
avoir besoin de solliciter un vote des adhérents au travers d’une assemblée
générale ou extraordinaire. Il est bien entendu que sont exclus de ce plafond
d’éventuels frais d’avocat dans le cadre de consultations urgentes, sans
engagements d’actions en justice et dans la limite de la trésorerie disponible.

Résultat du vote :
Pour : 19
Contre : 0
Abstention : 0

La résolution est adoptée à l’unanimité des votants.

RESOLUTION 6 : Perspectives pour 2023

Les actions engagées en matière de d’urbanisme seront suivies :

- Évolution des dossiers en cours ;
- Préparation du prochain PLUi ;
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- Petit Barbeau et création de l’aire d’accueil des GDV ;
- Renouvellement de l’adhésion à FNE77.

Circulation et mobilités douces dans et autour de Samois vont rester au cœur des
préoccupations de l’association avec les sujets :

- Plan de circulation : suite du groupe de travail, mise en œuvre ;
- Vélos : groupe de travail ONF ;
- Vélos : schéma cyclable de la CAPF ;
- Journée du vélo à Samois ? (13 mai à Bois Le Roi) ;
- Accueil vélo Festival Django Reinhardt et SamSam ;
- Adhésion à La Vie à Vélo.

Environnement & biodiversité seront encore cette année des dossiers importants,
en particulier :

- L’entretien de l’île du Berceau et de l’avauterre ;
- Une conférence ONF sur la gestion du massif forestier de Fontainebleau ;
- Une conférence biodiversité ou cadre de vie ?

Eléments mis au vote :

1) Renouvellement de l’adhésion à FNE77

Le bureau propose en 2023 de ne pas reconduire l’adhésion à FNE77 au vu du
peu de bénéfices que cela a apporté à la suite de la précédente adhésion.

Résultat du vote :
Pour : 19
Contre : 0
Abstention : 0

L’orientation obtient la totalité des votes.

2) Adhésion à La Vie à Vélo

Le bureau propose en 2023, selon les conditions d’adhésion à préciser, d’adhérer
à l’association La Vie à Vélo afin de mieux se coordonner avec les communes
du Sud Seine et Marne sur le port du sujet de la mobilité à vélo à Samois (tarif
maximal 100 €).
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Résultat du vote :
Pour : 19
Contre : 0
Abstention : 0

L’orientation obtient la totalité des votes.

QUESTIONS DIVERSES

L’AG est d’accord pour que le bureau étudie un éventuel remaniement des
statuts :

- nouvelle rédaction de l’objet ;
- composition du bureau ;
- introduction d’un second plafond de dépenses à 600 € HT vis-à-vis de

consultations d'avocats sans toutefois permettre le lancement d’actions en
justice sans assemblée générale extraordinaire.

L’ensemble des éléments étant à l’ordre du jour ayant été traités, la séance est
levée à 22h13 précises.

Le Président Le secrétaire

Jacques Bousquet François GAIGNARD
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Annexe 1 : feuille de présence
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